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leur fragilite ou de leur mauvais etat de Conservation. Peu d’artistes, d’ailleurs, 
sont assez adroits pour prendre ces moules ou ces empreintes sans endommager 
plus ou moins, meine dans les circonstances les plus favorables, les scuiptures 
dont ils veulent obtenir la reproduction. 

II est urgent d’empecher le renouvellement de pareilles mutilations, et je 
vous invite, en consequence, Monsieur le Prefet, a donner des ordres precis 
pour inlerdire le moulage ou Testampage dans les monuments subventionnes 
par mon departement. 

Lorsque vous croirez qu’il y a lieu de faire une exception a celte defense 
ge'nerale, vous voudrez bien m’en prevenir d’avance, m’indiquer les scuiptures 
qu’il s’agit de mouler, et ine faire connailre les motifs qui vous paraissent 
meriter une aulorisation spe'ciale. 

II est bien entendu que cette autorisation devra toujours etre refusee a des 
speculations commerciaies, et qu’elle ne sera accorde'e qu’ä des artistes qui 
donneront toutes les garanties desirables de leur adresse et de leur experience. 

Je me concerte avec inon collegue, M. le Ministre des cultes, pour que, de 
son cote, il prenne des mesures semblables a l’egard des monuments qui res- 
sortissent a son administration. 
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Paris, ie 3i oclobre i8Ä5. 

Monsieur le Pre'fet, je vous ai fait connailre, parma circulaire de 19 fe¬ 
vrier 18/11, § II, quelles e'taient les pieces qui devaient m’etre envoyees ä 
l’appui des demandes de Subvention sur le cre'dit des monuments historiques. 
Par une circulaire, en date du icr oclobre suivant, je vous ai rappele, § III, 
que, ces pieces devant rester dans les arcbivcs de la Commission des monuments 
historiques, il convenait que vous gardassiez des copies des devis et notices et des 
doubles ou calques des plans et dessins dont vous m’adresscrez les originaux. 

Je ne saurais trop vous recommander ces prescriptions, qui sont souvent 
oubliees; car c’esl le seid moyen d’assurer aux travaux que reclament les mo¬ 
numents historiques toute factivite desirable, et de ne pas perdro en demandes 
de renseignements et en renvois de pieces le temps des campagnes annuelles, 
si court et souvent si precieux; toute demande, d ailleurs, qui aurait pour but 
un renvoi de pieces, ne pourra etre accueillie. 

11 est un autre point, Monsieur le Prefet, sur lequel je dois egalement 
appeler votre attention. Lorsque les devis que vous m’avez soumis ont ete ap- 
prouves en lout ou en partie, et que des allocations ont ete accordees pour leur 
execution sur le credit dont je dispose, il est indispensable que vous fassiez 
accompagner les demandes d’ordonnancement d’un e'tat regulier et detaille' des 
depenses, afin que je puisse controler la naturc de ces depenseset les comparer 
aux articles du devis approuve dont j’ai voulu assurer 1’execution. 


